
         Le 11 juillet 2012,

  

                                         

Madame, Monsieur,

Nous vous transmettrons à partir du 16 juillet, les circulaires de rentrée 
par le biais de notre site internet :

http://blog.crdp-versailles.fr/saintdidier95infos/

Une fois sur le site, il vous suffit de suivre les instructions.

Chaque circulaire est numérotée et singularisée par un  post-it de couleur 
différente avec la mention à rendre ou à conserver.

Toutes les fiches à rendre doivent être impérativement remises,  
complétées et signées par les deux parents  au plus tard le vendredi 7 
septembre  à l’enseignante.

 Il est très important pour le personnel administratif et pour l’équipe 
pédagogique de disposer de ces documents au plus vite. 

Dans la mesure où vous n’auriez pas la possibilité de vous connecter à notre 
site, un dossier « papier » contenant toutes ces circulaires sera à votre 
disposition au secrétariat de l’école dès le 23 août.

Je vous rappelle ou vous informe ( pour les nouvelles familles), qu'après plus 
de 40 années passées au service de l'éducation, je fais valoir, à partir du 31 
août 2012, mes droits à la retraite. En conséquence la prochaine rentrée 
scolaire se déroulera sous l'égide de mon successeur Madame Anne 
PERRON qui a  toutes les compétences requises pour assurer cette 
responsabilité.

En vous souhaitant d'agréables vacances, bien cordialement,

Nadine Pain

Chef d’établissement
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